
ÉDIFICES 
CULTUELS
GUIDE D’ENTRETIEN



ÉDITO

Les demandes de conseils du CAUE 76 concernant les édifices religieux sont 
toujours aussi régulières. Si vous êtes maire, ou élu.e d’une commune, il y a de 
fortes chances pour que la préservation de votre église, ou de votre patrimoine 
religieux soit un sujet qui vous tienne à cœur.

C’est un constat partagé : certaines églises et chapelles sont aujourd’hui en péril 
et nécessitent des travaux d’urgence. La plupart du temps, les problèmes 
rencontrés découlent d’un défaut d’entretien. Afin d’éviter une détérioration 
coûteuse et dommageable, il est impératif de leur accorder une attention 
constante et un suivi régulier.

Car, faut-il le rappeler, avec plus de 1 300 édifi ces cultuels, la Seine-Maritime est 
riche d’un patrimoine historique de grande valeur. Il est de notre responsabilité 
collective de le conserver pour les générations futures. Enfi n, cet héritage de 
plusieurs siècles a sans aucun doute un rôle à jouer dans le développement 
touristique et culturel de nos territoires.

Ce guide pratique vous donnera des clés pour prendre des mesures concrètes, 
assurer la conservation de ce précieux patrimoine. Pour cette nouvelle édition, 
vous y trouverez également des conseils et pistes de réfl exion sur les changements 
d’affectation des lieux de culte.
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PRINCIPAUX ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS D’UNE ÉGLISE

222

888
777

999

141414

181818

151515

101010

111 Mur de clôture formant 

parfois soutènement

222 Gouttière ou chéneau

333 Descente d’eaux pluviales

444 Regard d’eaux pluviales

555 Girouette, croix ou coq

666 Flèche

777 Clocher

888 Abat-son*

999 Arêtier*

101010 Faîtage*

111111 Solin*

121212 Noue

131313 Pignon

141414 Rive

151515 Coyau*

161616 Soubassement

171717 Contrefort

181818 Tête de contrefort

191919 Chaînage d’angle

202020 Rose /rosace

212121 Vitrail

222222 Panne faîtière

232323 Ferme

EST

OUEST

NORD

SUD
111 Porche

222   Narthex (ou seuil)

333   Travée de nef

444    Croisée du transept

555    Chœur

666   Chevet

777 Bras nord du transept

888    Bras sud du transept

999    Sacristie

PRÉAMBULE
Depuis des siècles, l’édifi cation des abbayes et des églises a fondé et 
façonné les villes et villages de la Normandie, à l’image de Rouen, 
« ville aux cent clochers ». La grande majorité de ce patrimoine dépend 
du domaine public, sa préservation est donc d’intérêt général.

Les bâtiments servant à l’exercice du culte construits avant la Loi de 
séparation des Églises et de l’État de 1905 sont propriété des communes 
sur lesquelles ils sont situés. En tant que patrimoine communal, il 
est de la responsabilité du maire de pourvoir à leur bon entretien et 
aux travaux nécessaires à leur pérennité. C’est également le cas pour 
les édifi ces religieux détruits pendant la Seconde Guerre mondiale et 
reconstruits.
La propriété et l’entretien des autres bâtiments cultuels postérieurs à 
1905 relèvent, quant à eux, de la responsabilité du culte propriétaire.

Il en va de même pour les objets 
(mobilier). Ceux qui se trouvaient 
dans l’église avant 1905 sont 
propriété communale, donc 
publique. Cela touche aussi les 
objets servant au culte et conser-
vés dans la sacristie, comme 
l’orfèvrerie, bien que ces objets 
soient encore souvent considérés 
comme relevant du prêtre. Ainsi 
leur entretien incombe à la com-
mune propriétaire.
Attention, certains objets appar-
tiennent en propre au clergé 
affectataire.

Nota Bene : En Normandie, les architectures religieuses les plus nombreuses appartenant au patrimoine public 
sont les églises. C’est pourquoi elles sont largement illustrées dans cet ouvrage. Les conseils présents dans ce 
guide s’appliquent également à d’autres édifi ces cultuels tels que temples, synagogues, chapelles privées, etc.

*  Les termes marqués d’un astérisque sont explicités dans le glossaire technique intégré au carnet de suivi.
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1905

XXe XXIe

À PARTIR DU XVIE JUSQU’AU XVIIIE SIÈCLE

Cette période signe un retour à l’art antique.
Le style Renaissance est issu d’une révolution globale des arts, de la 
science et de la philosophie. On retrouve les notions de symétrie, de 
proportion, de régularité et d’équilibre dans les édifi ces de la Renais-
sance, qui sont généralement constitués sur un plan carré. Ce style est 
assez peu représenté en Normandie.

Le style baroque plus chargé que le style Renaissance se reconnaît par 
une exagération du mouvement et une surcharge décorative ; on voit 
apparaître l’ovale, l’œil-de-bœuf ou encore la colonne torsadée. Ce 
style est caractérisé par l’opulence.

LE XIXE SIÈCLE
Les édifi ces de cette période éclectique font référence aux styles des 
siècles passés et réinterprètent leurs codes : néo-roman, néo-gothique, 
néo-baroque, néo-Byzantin, ou encore néo-classique.
Avec l’accroissement de la population et le développement des villes, 
on assiste soit à la construction de nouvelles églises, soit à l’extension 
de nefs existantes et au report des clochers au niveau du porche.

DU XXE SIÈCLE À AUJOURD’HUI

Ce siècle est marqué par la loi de 1905, qui décrète la séparation des 
Églises et de l’État, et par la reconstruction des édifi ces suite aux bom-
bardements.
Différents courants stylistiques apparaissent et se croisent parfois:
–  Le style « Régionaliste » avec une volonté de représentation esthé-

tique locale et traditionnelle.

—  Le mouvement « Moderne » avec l’utilisation de matériaux indus-
triels tels que le béton pour ses grandes capacités de formes, le 
métal, le lamellé-collé, etc. Les églises abandonnent alors majoritai-
rement le plan en croix formé par la nef et le transept.

Depuis la fi n du XXe siècle, l’architecture religieuse suit les différentes 
tendances de la production contemporaine, affi chant son identité
culturelle par son écriture architecturale.

FRISE CHRONOLOGIQUE
Si la période constructive caractérise en grande partie son architecture, 
une église n’est que très rarement d’un style pur. Elle a le plus souvent 
connu des évolutions, au cours des siècles, bénéfi cié de restaurations 
ou bien subi des dégradations. Néanmoins, sur un même édifi ce un 
style ou une époque domine généralement.

CINQ GRANDES ÉPOQUES SE DISTINGUENT,

CORRESPONDANT CHACUNE À UN STYLE

En Normandie, peu d’édifi ces cultuels précédant l’apparition de l’art
roman existent encore dans leur intégrité. Cependant, certaines églises 
reposent sur des ruines datant de l’époque méroviengienne ou caro-
lingienne parfois visibles dans les cryptes.

À PARTIR DU XE JUSQU’AU XIIE SIÈCLE

Après une première version dite « précoce », l’art roman produit un 
grand nombre d’édifi ces. Ce style caractérisé par un plan basilical*
sans transept et des voûtes en berceau plein cintre* se démarque par 
ses lignes et ses volumes sobres.

À PARTIR DU XIIE JUSQU’AU XVIE SIÈCLE

Le style, avec l’apparition de la voûte en croisée d’ogives* et de l’arc 
brisé*, donne naissance à des édifi ces plus hauts et plus fi ns. Grâce à 
ces innovations, les murs n’ont plus à supporter le poids de la structure, 
reporté sur les piliers. Les ouvertures sont de plus en plus grandes ; c’est 
l’apogée du vitrail. Dans certains cas, en l’absence de croisée de tran-
sept, le clocher se retrouve à l’avant de l’église. Le gothique fl amboyant 
marque l’apogée de ce style.

TYPOLOGIE
DES ÉDIFICES CULTUELS

Gothique Renaissance Baroque Néo-
classique

Xe

Roman

XIIe XIIIe XIVe XVe XVIe XVIIe XVIIIe XIXe

Reconstruction
Néo-

gothique
Néo-
roman

Entre-deux-
guerres

Contemporaine

98
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La commune est propriétaire
des édifi ces cultuels construits 
avant 1905 et de ceux reconstruits 
suite aux guerres. Il ne peut être 
entrepris de travaux sur l’édifi ce 
(et sur ce qui est « immeuble 
par destination »:autels scellés, 
orgues, vitraux, etc.) ou le 
mobilier sans accord exprès de la 
commune propriétaire.
En cas de classement ou 
d’inscription au titre des
Monuments Historiques, il est 
conseillé de contacter les services 
patrimoniaux de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles
(UDAP ou C.R.M.H) pour toute 
intervention même peu visible.

En tant que propriétaire d’un 
Établissement Recevant du 
Public (E.R.P.), la commune est 
responsable de la sécurité des 
biens et des personnes dans 
l’édifi ce.

Avec l’assistance du clergé 
affectataire, il lui faut aussi 
repérer les dégradations, vérifi er 
l’état du mobilier et du bâti 
intérieur et extérieur (fl aques, 
tâches d’humidité, insectes, 
champignons, fi ssures…). Une 
bonne observation du bâtiment 
est indispensable afi n de détecter 
les problèmes dès leur apparition 
pour intervenir à temps.
Une absence de maintenance
entraîne une détérioration 
précoce du bâti, les coûts de 
travaux et de protection sont 
alors plus importants.

CONNAISSANCE
& OBSERVATION

1110

Les Authieux-Ratieville

10
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OBSERVATION & GESTION DES CLEFS

Il revient à la commune de désigner une personne référente au sein du 
conseil municipal en charge d’organiser la surveillance et l’entretien de 
l’édifi ce (visites, observations, discussions avec l’affectataire…), la tenue 
du carnet de suivi et la bonne gestion des clefs.

L’affectataire a un devoir de gardiennage associé à la remise des clefs, 
et ceci, pour l’ensemble de l’édifi ce. C’est lui qui a la « police » du 
lieu : il est légalement le seul à détenir les clefs de l’église. Compte tenu 
de ses nombreuses charges, il peut confi er le service des clefs et de 
gardiennage à une personne (élu ou bénévole) pour un temps donné 
qui devra lui rendre compte de ce qui se passe dans l’édifi ce.
Le maire a cependant droit à une clef de l’église s’il en a besoin pour 
accéder au clocher, à l’horloge municipale et sonner les cloches en cas 
d’alerte.

CONNAISSANCE

En termes de protection patrimoniale, une église peut être :
– Non protégée,
–  Non protégée, mais soumise à une servitude d’utilité publique : abords

d’un Monument Historique, Site Patrimonial Remarquable 
(S.P.R : anciennement Secteur Sauvegardé, AVAP ou Z.P.P.A.U.P) ou Site
inscrit ou classé,

– Monument historique inscrit (partiellement ou en totalité),
– Monument historique classé (partiellement ou en totalité).

En fonction de son degré de protection, les procédures et fi nancements 
sont différents. En effet, plusieurs institutions (État, Département, 
Fondation du patrimoine, etc.) peuvent apporter leur aide fi nancière 
pour des travaux sur les édifi ces patrimoniaux.

Pour savoir si l’édifi ce est :
– Classé ou inscrit consulter la base Mérimée ou le site de la DRAC :
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Normandie/
Les-poles/Le-pole-patrimoines-et-architecture/La-conservation-
regionale-des-monuments-historiques
– Situé dans un périmètre de protection, à moins de 500 m ou dans un 
périmètre délimité des abords d’un monument inscrit ou classé, dans 
un Site Patrimonial Remarquable, ou dans un site protégé, consulter 
l’atlas des patrimoines :http://atlas.patrimoines.culture.fr

Pour savoir si le mobilier
conservé dans l’édifi ce est 
protégé au titre des Monuments 
Historiques, et pour en avoir 
l’inventaire, vous pouvez consulter 
le dossier concernant l’église 
dans les archives de la Mairie. En 
principe, les arrêtés de protection 
des objets conservés dans 
l’édifi ce, ainsi que l’inventaire 
doivent s’y trouver. Sinon, vous 
pouvez contacter le Conservateur
des Antiquités et Objets d’Art 
qui recense et contribue à la 
conservation des objets publics
non gardiennés hors musée.

DROITS ET DEVOIRS DE CHACUN

Il est important de veiller au respect des rôles du propriétaire et de 
l’affectataire, de leurs droits et aussi de leurs devoirs. Ceux-ci sont 
régis par la loi du 9 décembre 1905, et ses modifi cations ultérieures 
notamment l’article 5 de la loi du 2 janvier 1907.

Le propriétaire : la commune
Elle est propriétaire de l’édifi ce et des meubles le garnissant en 1905. En 
conséquence, il ne peut être entrepris de travaux sur l’immeuble ou sur 
les meubles sans accord exprès de la commune propriétaire.
La commune est responsable de l’état des édifi ces cultuels et des 
meubles qui lui appartiennent et peut, à ce titre, engager seulement 
les dépenses pour les travaux d’entretien (clos et couvert) et de 
conservation. La conservation comprend les travaux de mise en sécurité 
ou d’accessibilité de l’église puisque défi nie comme un Établissement 
Recevant du Public.
Elle veille également au bon fonctionnement de la fermeture des portes 
contre les vols et intrusions.

L’affectataire : le clergé
La commune propriétaire n’a pas la jouissance de son bien qui est 
laissé à la disposition du clergé et des fi dèles. Celui-ci est affecté au 
culte. C’est une affectation légale, gratuite, permanente, perpétuelle. 
Elle ne peut être cédée que par la « désaffectation » pour des raisons 
énumérées par la loi et selon une procédure bien défi nie.
L’affectataire ne peut exécuter de travaux sans l’accord de la commune 
propriétaire et du Conservateur Régional des Monuments Historiques 
(DRAC/C.R.M.H) s’il s’agit d’édifi ces ou d’objets inscrits ou classés au titre 
des Monuments Historiques. A contrario, la commune peut faire des 
travaux extérieurs sans l’autorisation du clergé.
Si la commune décide d’une modifi cation ou d’une transformation dans 
une église, le curé et la Commission Diocésaine d’Art Sacré (C.D.A.S), 
en accord avec l’évêque, peuvent s’opposer aux transformations. 
L’affectataire a donc un pouvoir d’approbation et d’opposition.
L’affectataire peut « de sa propre autorité » et sans avoir à obtenir 
l’autorisation de la commune, déplacer, adapter ou aménager les 
« meubles proprement dits », ou objets liturgiques, en vue de permettre la 
célébration des offi ces dans les meilleures conditions.
L’entretien intérieur de l’édifi ce lié à l’usage (nettoyage des sols, 
dépoussiérage du mobilier…) lui incombe.

BIEN 
CONNAÎTRE 
SON ÉGLISE

Wanchy-Capval

CARNET DE SUIVI
COMMUNE DE : .....................................................NOM DE L’ÉDIFICE : .............................................ANNÉE : ......................................................................PERSONNE RÉFÉRENTE : .................................

ÉDIFICES CULTUELS
GUIDE D'ENTRETIEN

Ce carnet de suivi permet 
de réaliser une surveillance 
globale, étape par étape de 
l’édifi ce et de ses abords. 
Il signale la fréquence des 
visites tout en précisant, en 
cas de pathologie, usure 
ou défaut, les suites à 
donner (démarche, contrat, 
réparation…). Les travaux 
d’entretien courant sont 
également indiqués ainsi que 
leur périodicité.

Il est téléchargeable en 
fl ashant ce qr code.

TENUE DU CARNET DE SUIVI
1312



ABORDS

Val-de-Saâne

111 Joints du mur de soutènement 
de l’enclos paroissial creusés

222 Parterre fl euri en pied de mur, 
source d’humidité dans le mur

STABILITÉ DU SOL ENVIRONNANT

Le mur de soutènement* permet d’assurer la stabilité de l’édifi ce. La 
détérioration voire la disparition de ses joints et/ou de son chapeau peut 
conduire à une instabilité de ce dernier. L’attention doit autant être portée 
à l’entretien du mur de soutènement qu’aux murs de l’édifi ce, surtout 
quand l’enclos paroissial ou l’édifi ce se situent en contre-haut d’une 
voirie ou d’un terrain. De même, il est indispensable de s’assurer du bon 
écoulement des eaux (drains, barbacanes*, etc.) de l’enclos pour éviter un 
surplus de pression pouvant endommager le mur de soutènement.

Les revêtements extérieurs imperméables, de type bitumineux ou en 
pavés montés au ciment, sont à éviter en périphérie de l’édifi ce au risque 
de provoquer des remontées d’humidité par capillarité dans les murs.
Les pentes dirigées vers le bâtiment constituent des apports importants 
d’eau et favorisent son accumulation contre les murs enterrés.
Il est donc essentiel de favoriser la bonne évacuation des eaux de 
ruissellement.

CIMETIÈRE

Les abords des églises
comprennent souvent un 
cimetière. Avec la fi n de 
l’utilisation des produits 
phytosanitaires, ils deviennent, 
dans leur forme classique, parfois 
diffi ciles d’entretien. Ce contexte 
doit permettre d’engager une 
réfl exion globale afi n de réduire
l’entretien et de participer à 
la mise en valeur de l’édifi ce. 
La tendance actuelle est de 
réintroduire la végétation dans les 
cimetières (enherbement, plantes 
couvre-sol…) et de leur donner un 
caractère plus paysagé.

VÉGÉTATION

Des branches d’arbres situés 
aux abords d’un édifi ce et 
qui ne seraient pas élaguées 
peuvent constituer une menace 
pour l’intégrité de la toiture. De 
plus, leurs feuilles risquent de 
boucher le système d’évacuation 
des eaux pluviales. Néanmoins, 
toute intervention sur des arbres 
situés aux abords doit avoir fait 
l’objet d’une réfl exion nourrie 
des conseils avisés d’un expert 
en arboriculture.

ATTENTION

Aucuns travaux aux abords 
d’une église ne doivent être 
entrepris sans un diagnostic 
archéologique préalable 
afi n de ne pas détruire de 
manière irréversible des 
vestiges de très grande valeur 
archéologique et patrimoniale. 
Il en est de même pour les 
pierres tombales et les croix 
de cimetières qui doivent être 
conservées.

POLLUTION VISUELLE

Pour éviter la pollution visuelle, 
il faut bien réfl échir au 
positionnement des panneaux 
de signalétique ou encore des 
poubelles avant leur installation 
à proximité immédiate de l’édifi ce 
cultuel.

333 Branches d’arbres risquant 
d’endommager la toiture de 
l’édifi ce

444 Cimetière gravillonné 
diffi cile d’entretien

555 Signalétique mal placée, 
source de pollution visuelle

666  Travaux de mise à nu 
des fondations de l’édifi ce

777  Croix à préserver

1 3

5

6

7

42
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333    Décrochement de la descente 
d’eaux pluviales

444 Chéneau* bouché par la 
végétation et des débris 
de toitures

555 Gouttière bouchée 
par la végétation

666 Gouttière décrochée

777 Gouttière occupée

888  Absence de raccordement 
entre la descente d’eaux 
pluviales et le dauphin de pied 
de chute

999    Eaux rejetées trop 
près du pied de mur

101010101010    Élément de modénature,
protégeant le mur des 
eaux de pluie, détérioré

GESTION DESGESTION DES
EAUX PLUVIALESEAUX PLUVIALES
« L’eau première source
de dégradations »

111    Descente d’eaux pluviales 
détériorée

222    Absence de gouttière, 
accumulation d’humidité en 
pied de mur et développement 
de végétation

VÉRIFICATION DU CHEMIN DE L’EAU

L’eau représente le facteur principal des dégâts que l’on peut observer. 
Sa bonne évacuation est primordiale pour la santé du bâti. L’eau peut 
passer dans différents éléments allant des gouttières ou chéneaux,* 
aux regards*, les gargouilles ou les descentes d’eaux pluviales.

PRINCIPAUX DÉSORDRES RENCONTRÉS

Rouen, Saint-Maclou
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74

63
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222 Débris de tuiles 
et d’ardoises au sol

333 Solin* détérioré

444 Étanchéité compromise

555 Ardoises manquantes

666 Toiture endommagée par 
la chute d’un ornement

777 Cache-moineaux pleins 
empêchant la ventilation 
naturelle de la toiture

888 Ardoises manquantes, 
rupture de la continuité du 
paratonnerre, ornement 
de la fl èche cassé

999 Absence de cache-moineaux, 
risque de volatiles dans la 
charpente

101010 Angle de pose du paratonnerre*
très aigu, risque d’ineffi cacité

111111 Ardoise du faîtage en lignolet*
cassée

121212121212  La présence de mousses nuit 
à l’étanchéité de la couverture.

PRINCIPAUX DÉSORDRES RENCONTRÉS

TOITURE
Protection principale
de l’édifi ce

111     Inclinaison de la girouette 
préoccupante

CONTRÔLE DE LA COUVERTURE

La toiture se compose des toits recouvrant les différentes parties de 
l’édifi ce : nef, chapelles, clocher, sacristie, porche, etc. Chacun de ces 
éléments ainsi que leurs jonctions doivent être vérifi és, et ce, quel que 
soit le type de couverture : ardoise, tuile, zinc, bac acier, etc.
En effet, c’est la bonne étanchéité de la toiture qui assure la protection 
de l’édifi ce et de ses murs.
La vigilance portera sur l’état d’usure du matériau de couverture, l’état 
du faîtage* et d’éventuelles lacunes.

DES ÉLÉMENTS ASSOCIÉS

La technique du coyau* était traditionnellement utilisée pour éloigner 
l’eau de pluie des pieds de murs en l’absence de gouttières.
Les solins* ont pour rôle l’étanchéité des angles et raccords de la 
couverture à la maçonnerie.
La présence et la continuité du paratonnerre* de la pointe du clocher 
jusqu’à la terre est indispensable et obligatoire (NF C 17-100) pour 
protéger effi cacement l’édifi ce de la foudre et de ses effets indirects.
Un parafoudre vient compléter ce dispositif pour protéger les appareils 
électriques.

DES ORNEMENTS

Les girouettes, croix, 
gargouilles, etc. sont autant 
d’ornements qu’il convient 
de surveiller. En effet, leur 
mauvais état peut causer leur 
chute au risque de provoquer 
des dommages à la toiture ou 
aux personnes. Par ailleurs, 
leur inclinaison est souvent 
révélatrice d’un problème au 
niveau de l’accroche ou d’un 
mauvais état de certaines pièces 
de la charpente.

Rosay
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333    Assemblage de bois fragilisé

444   Végétation incrustée 
dans la maçonnerie

555   Joints ouverts, briques 
descellées, disjointes

666   Mur désolidarisé

777   Tirant désolidarisé

888 Mur recouvert de mousse

999 Fondations mises à jour

101010   Pied de mur cimenté 
entraînant la détérioration 
des matériaux moins durs, plus 
fragiles et plus poreux 
(enduit terre, joints terre)

111111 Fissure

MURS
EXTÉRIEURS

111   Épaufrure*, béton éclaté par le 
gonfl ement des fers rouillés

222 Pierres desquamées*

Il est nécessaire d’examiner les façades pour déceler d’éventuelles 
fi ssures, effl orescences*, ou encore des pierres cassées, desquamées*, 
rongées par la végétation, les intempéries ou des réactions chimiques 
liées à l’utilisation de produits inappropriés.
Une attention particulière doit être portée à la base des murs, soutien 
de l’ensemble de l’édifi ce. Les soubassements peuvent être gonfl és 
à cause de l’humidité. Des chutes de pierres de l’édifi ce peuvent être 
identifi ées.
Les parties hautes et saillantes telles que les corniches et les têtes 
de contreforts ou de murs peuvent présenter des joints ouverts, des 
fi ssures et infi ltrations, des pierres désolidarisées.

PRINCIPAUX DÉSORDRES RENCONTRÉS

Bonsecours
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SOL

111     Traces d’humidité au sol, sou-
vent signe de fuites en toiture

222     Tomette brisée en deux

333      Mousses vertes en pied du 
mur dues à une accumulation 
d’humidité dans le sol

444     Apparitions de taches 
sur le dallage

555     Développement de 
champignons lignivores* 
entre les bancs, posés sur 
terre battue, et le dallage

666     Tomettes détériorées

Un sol détérioré peut être la 
cause d’accidents ou de chutes 
de personnes. Afi n de ne pas 
compromettre la sécurité des 
visiteurs, il est important de 
veiller à son bon état.
Par ailleurs, les sols sont 
souvent de bons révélateurs 
de problèmes liés à l’eau. Des 
tâches sombres ou vertes sur 
le sol peuvent être dues à une 
mauvaise évacuation de l’eau en 
périphérie du bâtiment. D’autres 
traces peuvent également 
témoigner d’un problème de fuite 
au niveau du toit. Il ne faut jamais 
essayer de traiter un sol avant de 
connaître la source du problème.

Une estrade ou un plancher 
en bois posé à même la terre 
battue peut favoriser, s’il n’est 
pas ventilé, le développement 
de champignons lignivores* 
(mérules…).

PRINCIPAUX DÉSORDRES RENCONTRÉS

Ménonval

111     Meneau cassé, vergettes et 
barlotières* rouillées

222     Affaissement du linteau

333     Fenêtre vandalisée

444     Appui de baie fi ssuré 
par l’humidité

555     Vitrail détérioré par 
un jet de pierre

666     Vitrail fendu au niveau 
de la barlotière*

Linteau
Traverse
Meneau
Jambage

Appui
Barlotière
Vergette
Vitrail

Le contrôle régulier des systèmes 
de fermeture des portes et 
fenêtres, de leur fonctionnement 
et de leur bon état permet 
d’éviter l’entrée des intrus 
(humains, nuisibles, etc.).
Le contrôle de l’état des verrières
évitera la pénétration de la pluie, 
des oiseaux, etc. Il empêchera 
aussi, en cas de ferrures abîmées 
ou rouillées, une chute du vitrail.
Une dégradation de la 
maçonnerie au niveau des baies 
peut être due à la mauvaise 
étanchéité de ces dernières.
Dans le cas où des vitraux, 
portes ou fenêtres cassés sont 
remplacés ou réparés, il est 
indispensable de s’assurer de la 
bonne ventilation de l’édifi ce.

OUVERTURES
vitraux, portes,
fenêtres, etc.

PRINCIPAUX DÉSORDRES RENCONTRÉS

Bec-de-Mortagne

Schéma des principaux éléments 
constitutifs d’une baie :
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